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Réconcilier la liberté 
des internautes 

avec le droit des auteurs
c’est possible...

Ouverte par le débat parlementaire du 22 décembre,
la polémique autour de la licence globale fait rage.
Dans une confusion grandissante et avec manichéis-
me, elle oppose créateurs, interprètes, producteurs
et associations de consommateurs.

Le Peer-to-Peer suscite des attentes et des craintes
très fortes, qu’il convient de remettre à plat avec
sérénité et dans le sens de l’intérêt général. Ne
cédons pas à la tentation de la répression qui bride-
rait le formidable potentiel de progrès que représen-
te l’Internet, tout en entraînant des contrôles réga-
liens liberticides pour les internautes. 

Le vrai enjeu est de réconcilier leur liberté avec la
légitime protection des droits des auteurs-créateurs,
qui ne saurait être confondue avec les seuls intérêts
trébuchants des majors du cinéma et de la chanson.

Il est du devoir de la France, inventrice des droits
d’auteurs, de mettre au point un système de rede-
vance globale adapté, dynamique et juste, permet-
tant de financer la création artistique. Techniciens,
créateurs, juristes, représentants des organismes de
gestion des droits et des mouvements associatifs,
débattront des moyens pour y parvenir. 
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Vous voulez obtenir des informations
sur Debout la République ? 

Consultez notre site Internet :
www.deboutlarepublique.com

Vous voulez dialoguer 
avec Nicolas DUPONT-AIGNAN, 

consultez son Blog :
www.nda2007.fr/blog

Le nombre de places est limité. 
Vous devez impérativement 

vous inscrire.

Nom : ................................................................... 

Prénom: ................................................................

Adresse : ..............................................................

..............................................................................

Profession (facultatif) : .........................................

Téléphone : ..........................................................

Courriel : ..............................................................

Coupon à retourner à  
Debout la République 
BP 18  91330  Yerres 

ou par fax au 01 69 48 80 26 
Tél. 01 69 49 17 37 
Fax : 01 69 48 80 26 

courrier@deboutlarepublique.com


